
Ville de Genève Recommandations liées à la PR-1238 
Conseil municipal  
 
 
Recommandations de la commission de l’aménagement et de l’environnement 
chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif du 17 mai 2017 en 
vue: 
Délibérations I et II (travaux d’aménagements et d’assainissement) de 
l’ouverture de deux crédits pour un montant total brut de 24 781 500 francs 
dont à déduire 8 541 800 francs de recettes, soit un montant total net de 
16 239 700 francs, soit: 

 15 818 900 francs brut, destinés aux travaux d’aménagements des 
espaces publics des secteurs plateau de Champel et Hôpital, en lien 
avec la halte CEVA Champel-Hôpital, dont à déduire une recette totale de 
5 985 000 francs (subventions fédérales et participation CEVA), soit 
9 833 900 francs net; 

 8 962 600 francs brut, destinés à la mise en séparatif des collecteurs des 
eaux du réseau secondaire, en lien avec les aménagements des espaces 
publics du secteur Hôpital, ainsi qu’à la rénovation de réseaux d’eaux 
mélangées du secteur du plateau de Champel, dont à déduire une recette 
totale de 2 556 800 francs (participation propriétaires privés et 
remboursement TVA), soit 6 405 800 francs net. 

Délibération III (opérations foncières) 

 du transfert de la parcelle N° 2114 de la commune de Genève, section 
Plainpalais, sise au plateau de Champel, du domaine privé Ville de 
Genève au domaine public communal; 

 de la cession au domaine public communal de la parcelle N° 4285 de la 
commune de Genève, section Plainpalais, de 62 m2, propriété privée de 
l’Etat de Genève, sise avenue de Beau-Séjour 1 au débouché du tunnel 
ou l’inscription d’une servitude d’usage public en surface en faveur de la 
Ville de Genève. 

 
RECOMMANDATIONS 

 
(acceptées par le Conseil municipal lors de la séance du 7 février 2018, 

dans le rapport PR-1238 A) 
 
 
Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif de veiller à sécuriser le 
passage piéton au moyen d’un feu à la sortie du tunnel à l’avenue de la Roseraie. 
 
Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif de veiller à un 
aménagement de qualité permettant de réduire la vitesse des véhicules s’engageant 
de l’avenue de Champel à la rue Michel-Servet. 


